
Document à retourner à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Var – Direction 
des Entreprises – CS 70558 LA VALETTE – 83041 TOULON CEDEX 9 

 ATTENTION : les demandes de recours doivent être parvenues au plus tard le 17 décembre 2012 
à la Direction Départementale des Finances publiques du Var par le biais de la Chambre de 
Métiers. 

 
 DE PLUS,  
Si je bénéficie d'un contrat de mensualisation ou de prélèvement à l’échéance pour le paiement de la CFE 
2012, je suis informé(e) que je dois avant le 30 novembre 2012 demander la sortie anticipée du dispositif 
pour éviter le prélèvement de l'échéance du 15 décembre prochain. A cet effet, j'utiliserai le formulaire de sortie 
anticipée disponible sur le site: www.impots.gouv.fr – A FAIRE IMPERATIVEMENT DIRECTEMENT 
PAR INTERNET - 

 
 
 

Lieu et Date : _______________________________ 
 
 
OBJET : Demande de délai pour le paiement de la Cotisation Foncière des Entreprises 2012 de TPM ; 
redevable imposé à la base minimum de 6000 € avec un CA supérieur ou égal à 100.000 € 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 

Je soussigné(e) _____________________________________________________________________________  

dirigeant(e) de l’entreprise  _____________________________________________________________________  

adresse   ___________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________  

N° SIRET __________________________________________________________________________________  

mail et numéro de téléphone ___________________________________________________________________  

Service des Impôts des Entreprises (SIE) de rattachement :  __________________________________________  

Référence de l'avis d'imposition : ______________________________________________________________  

 

ai l’honneur de vous transmettre, par la présente, une demande de délai pour le paiement de la Cotisation 

Foncière des Entreprises 2012 dont le montant est fixé à la somme de  __________________________________ € 

(montant 2011 : _________________€) - ci-joint, copie des rôles d’imposition 2011 et 2012. 

 

Parmi les possibilités offertes pour échelonner mes paiements, je choisis : 

Cochez  
votre choix 

 
 

1er cas : la demande est de 9 mois maximum, soit au maximum jusqu’au 31 août 2013. 
Je demande un délai de ____ mois. 
Cette demande ne comporte pas d’obligation supplémentaire. La CMAV est mandatée pour 
transmettre cette demande aux services fiscaux. 

 

 
 

2éme cas : la demande est de 10 à 12 mois.
Je demande un délai de _____ mois.  
J’ai bien noté qu’il s’agit d’un traitement au cas par cas et que je suis susceptible de devoir apporter 
des éléments complémentaires à vos services dans les prochains jours. 

 

 
 

3ème cas : la demande est de plus de 12 mois. 
Je sollicite pour cela un examen de ma demande par la Commission des Chefs des Services 
Financiers (CCSF). 

 

Vous remerciant par avance pour l’attention que vous voudrez bien porter à ma demande, je vous prie d’agréer, 

Monsieur le Directeur, mes salutations respectueuses. 

 
                                                  Le Chef d’entreprise                                Cachet et signature 
                                                    (Nom – Prénom) 

 
 


